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PAR LE GOUVERNEMENT,

À L’ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT.

Décision du Conseil autorisant l'ouverture des négociations avec la République 
islamique de Mauritanie afin de conclure un accord sur le statut en Mauritanie de la 
cellule de conseil et de coordination régionale, d'autres éléments de la mission PSDC de 
l'Union européenne au Mali et d'éléments de la mission PSDC de l'Union 
européenne au Niger
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